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L’année 2023 s’est terminée, nous espérons que vous 
avez passé une belle année malgré la crise (pouvoir 
d’achat, inflation…) que nous traversons au quotidien. 

Nous basculons vers une année 2024 qui, nous espérons, 
sera symbole d’espoir. Espoir que l’avenir deviendra  
lumineuse pour nous et surtout pour nos enfants. 

Que 2024 soit symbole de soutiens, soutiens pour celles 
et ceux qui souffrent à travers notre pays et le monde. 

 

L’ensemble de l’équipe municipale vous souhaitent 
néanmoins une très belle année 2024 pour vos proches 
et vous-mêmes, et sera toujours à vos côtés. 

 

             L'équipe municipale. 



Certains habitants nous remontent régulièrement le fait que     
l’éclairage public ne fonctionne pas correctement. 

Cependant dès que vous apercevez un problème d’éclairage     
veuillez envoyer un mail à l’adresse suivante,  

mairie@roberval.fr 

en indiquant le plus précisément possible l’endroit du  

dysfonctionnement, afin de nous puissions informer les  

services compétents et procéder à la réparation. 

L’entreprise CITEOS  qui a été         
retenue pour l’installation de                 

9 caméras de vidéo protection 
dans diverses rues de la commune 
suite à des actes malveillants, des 
vols et aux vitesses excessives       
débutera les travaux courant          

Janvier 2024 

La mise en conformité 
des arrêts de bus    
débutera au cours du 
premier semestre. 

Cela va forcement (de 
près ou de loin) vous 
impacter. Mais un peu 
de patience, c’est 
pour la bonne cause!!! 

ELECTIONS EUROPÉENNES 

 

Les prochaines élections européennes sont prévues le  
dimanches 9 juin 2024 

      Vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale avant le  
     3  mai  en  mairie ou  avant le mercredi 1er mai  en  ligne 



 

 Pour réserver : 
• Appeler l’agence Oise Mobilité 
au   0 970 150 150   
de 08h00 à 19h00  
du lundi au vendredi et le  
samedi de 08h00 à 13h00. 

 

• Ou par mail à  

reservation-tad@oise-mobilite.fr                   
 

(en indiquant vos coordonnées  
téléphoniques dans le corps du 
mail). 

• Ou en ligne sur les médias           
Oise Mobilité  

(plus d’informations sur       

oise-mobilite.fr/Réserver mon TAD). 

Qu'est-ce que le 
TAD'ohm ? 

C'est le nouveau service du tohm : le 
TAD'ohm. Ce nouveau service         
débutera le 2 octobre. Ce réseau de 
transport gratuit est adapté aux      
besoins des habitants des 17         
communes de la CCPOH à destination 
de Pont-Sainte-Maxence.  

Une initiative qui encourage les   
transports en commun, mais qui      
favorise également l'entraide.      

Facilitant ainsi les déplacements 
pour des courses quotidiennes, des 
rendez-vous médicaux ou encore des 
démarches administratives. 

Dans notre engagement continu      
envers la durabilité, nous sommes 
fiers de vous présenter notre tout     
nouveau bus, plus écologique et    
respectueux de l'environnement.  

Ce véhicule moderne réduit notre  
empreinte carbone tout en vous      
offrant un trajet plus propre et plus 
agréable.  

Modification du trajet pour une     
meilleure satisfaction des résidents :  

Nous avons écouté attentivement vos    
commentaires et suggestions, et en 
réponse, nous avons apporté des   
modifications au trajet du bus pour 
mieux répondre à vos besoins.  

Notre objectif est de rendre vos                  
déplacements aussi pratiques et     
efficaces que possible. 

Le service est à réserver avant la 
veille du voyage jusqu'à 17h30 
maximum du lundi au vendredi et 
avant 12h00 le samedi pour une 
course le lundi.  

Vous pouvez aussi vous informer via 
le site de la CCPOH 

https://www.oise-mobilite.fr/se-deplacer/transport-la-demande


« Galette des rois » 

Après de nombreuses années sans pouvoir nous réunir, nous re-
mercions nos administrés d’avoir répondu présent  pour le partage 
de la galette des rois. 

Et cette année nous avons eu l’honneur de couronner notre 
doyen….. 

« Nos cheveux blancs » 

Le 16/12/2023 nous avons remis les colis de fin d’année 
à nos cheveux blancs et  avons organisé un petit goûter  
afin de partager un petit moment de convivialité. 

(En 2024 les colis sont à partir de 64 ans) 



 

 

 

 

 

Pour tout projet de location meublé de     
tourisme de type Airbnb ou Gîte de France 
nous rappelons qu’il est nécessaire de faire 
une déclaration en mairie en remplissant le 
CERFA 14004*04 

  

  

• Dimanche 17 mars : journée nettoyage de printemps organisée par les Hauts de 
France, rendez-vous à 10h à la Mairie. 

• Samedi 06 avril : matinée nettoyage pour la sauvegarde de notre patrimoine, 
rendez-vous à 10h à l’Église. 

• Vendredi 07 juin :  sortie Découverte Nature avec la participation des Hauts de 
France, rendez-vous à 14h à la Mairie 

 

Veuillez nous faire part de votre présence en nous retournant les coupons ci-joints. 



 ENVIRONNEMENT, DÉCHETS MÉNAGERS, DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Valorisez vos déchets et nourrissez votre sol :  

Découvrez les bienfaits des composteurs domestiques ! 

 

QU’EST-CE QU’UN           
BIODÉCHET ? 

 

Un biodéchet est un déchet bio 

dégradable de jardin ou de cuisine, 
comme les épluchures de fruits et 

légumes, le marc de café, les 
restes de repas, les feuilles 

mortes, les brindilles… 



La nouvelle loi Anti Gaspillage pour une économie circulaire (loi AGEC) n'oblige pas 
les ménages à trier leurs biodéchets. Mais elle impose aux collectivités                       

territoriales (soit la CCPOH) à mettre en place une solution de tri à la source afin     
d'aider chaque foyer à composter. Cette loi n’exige pas les foyers français à avoir un 
composteur chez eux s’ils ne le peuvent pas. En revanche, elle les invite à apporter 

leurs déchets organiques dans un composteur collectif.  

Dans le but de vous aider à faire le tri, la CCPOH vend des composteurs à prix réduit à 
ses      habitants : le composteur plastique et bioseau est au prix de 15 € (dans la 
limite des stocks disponibles). À savoir, le retrait des composteurs se fait sur rendez-

vous au siège de la CCPOH (1 rue d'Halatte, 60722 Pont-Sainte-Maxence) et le    
paiement uniquement par chèque ou espèce avec l'appoint.  

Ne pas oublier de venir avec un justificatif de domicile. 

 

Renseignements et rendez-vous au 0 800 60 70 01. 

• Restes de repas, pain, croûte de fromage, 
• Epluchures, fruits et légumes pourris, 
• Coquilles d’œufs, coquillages, arêtes de poisson, 
• Viande et os, 
• Sachets de thé, marc de café et filtres en papier, 
• Mouchoirs, essuie-tout, serviettes en papier, 
• Cartons alimentaires souillés, 
• Fleurs fanées, 
• Cendres froides, 
Sacs composables biodégradables uniquement 

Tous les autres déchets sont à déposer dans leur filière respective:  

• Les déchets de jardin sont à déposer dans votre composteur 
ou à utiliser en paillage, 

 

• Les litières, vaisselles jetables, couches, serviettes hygiéniques, 
lingettes sont à déposer dans votre bac à ordures ménagères, 

 

• Les emballages non biodégradables sont à déposer dans votre 
sac jaune, 

 

• Les produits chimiques sont à déposer en déchèterie. 



 

INGRÉDIENTS :  6 PERS. 
 

• 1 Pâte brisée  

• 200 g de Potiron  

• 1 c. à c. de Cannelle en poudre 

• 1 Orange 

• 25 cl de Crème fraîche 

• 2 Œufs 

• 100 g de Sucre en poudre 

• 1 c à café de Sucre cristal 

PRÉPARATION :  Préparation 30 min 

                                              Cuisson 25 min 

 

 

 

1. 
Pressez le jus de l’orange. 
 

2. 
Épluchez le potiron et coupez-le en petits dés,   
mettez-les dans une casserole, ajoutez 50 g de 
sucre, le jus d’orange et de l’eau afin que le niveau 
de liquide soit à fleur du potiron. Faites cuire à feu 
doux en remuant de temps en temps jusqu’à ce que 
le liquide soit totalement évaporé et que le potiron 
soit légèrement caramélisé. Retirez du feu et laissez 
tiédir, puis passez le potiron au mixeur pour le    
réduire en purée fine. 
 

3. 
Préchauffez le four th.7 (210°C). 
 

4. 
Dans un saladier, fouettez la crème avec les œufs, 
le sucre en poudre restant et la cannelle. Ajoutez la 
purée de potiron confit. Mélangez bien. 
 

5. 
Déroulez la pâte et garnissez-en un moule beurré. 
Piquez le fond avec une fourchette. Versez-y la  
préparation, enfournez et faites cuire 20 à 25 min. 
A la sortie du four, démoulez et laissez refroidir sur 
une grille. Au moment de servir, décorez de        
copeaux de bâtons de cannelle et saupoudrez de 
sucre cristal. 
 

Tarte sucrée  
au potiron 


